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COMPTE RENDU 
Conseil de la Vie Associative et du Bénévolat 

Jeudi 03 février 2022 

 

 

1. Critères d’attribution des subventions aux associations 
non sportives : mise en place d’un groupe de travail 

 

Le CVAB avait pour objectif de réfléchir à la mise en place de critères d’attribution 
de subventions aux associations non sportives. Dans ce cadre, il a été convenu de 
mettre en place un groupe de travail. Celui-ci se réunirait deux fois afin d’étudier 
ce sujet et de soumettre des propositions aux membres du CVAB. 
La constitution de ce groupe de travail sera ouverte aux membres du CVAB mais 
aussi à des membres d’associations bruzoises. Celles-ci seront prochainement 
sollicitées pour se positionner sur cette thématique. 

 

2. Retour sondage ateliers associatifs 
 

Les associations ont été sondées sur les thématiques des futurs ateliers 
associatifs. Le bilan de ce sondage se trouve en pj.  
Suite à ce retour, voici les thèmes retenus : 
- atelier budget qui sera réalisé en même temps que celui sur les subventions ; 
- ateliers d’échanges inter-associations ou ville-associations. Ces temps 
d’échanges pourraient être regroupés en fonction de la nomenclature 
associative, de thématiques spécifiques, … ceci afin de répondre au mieux aux 
réalités de terrain des associations ; 
- initiation aux premiers secours ; 
- responsabilité des dirigeants. 
 

3. Charte d’engagements mutuels : insertion d’une 
mention sur l’égalité femmes - hommes 
 

La Ville va prochainement signer la charte européenne de l’égalité femmes-
hommes dans la vie locale dans laquelle elle s’engage à proposer un plan 
d’actions pour les années à venir1. La signature de cette charte répond à la loi 
stipulant que les collectivités de plus de 20 000 habitants doivent s’y engager et 
fournir un rapport annuel sur le traitement de la question de l’égalité femmes-
hommes au sein de la collectivité.  
Deux temps forts au niveau local ont été fixés : 
- le 08/03/2022 : Journée internationale des droits des Femmes dans le cadre de 
laquelle la charte sera signée. Un ciné-débat sera aussi proposé au Cinéville sur 
la thématique de la place des femmes dans le sport et plus particulièrement dans 
le football professionnel. Ce ciné-débat sera aussi intégré dans le plan d’actions 
de la Ville dans le cadre de sa labellisation à « Terre de jeux 2024 ». 

 
1 Cette charte a été officiellement signée le 8 mars  

Participants : 

Anthony AUGUSTE, Rugby 
Olympic Club Bruzois (ROC). 

Jean-François DURAND, Accueil 
Réfugiés Bruz (ARB). 

Alain KERMARREC, Adjoint à la 
vie associative et sportive 

Jean-Charles LE JANNIC, Amicale 
Laïque de Bruz (ALB). 

Sylvie MARCHAIS, Conseillère 
Municipale déléguée à la 
médiation culturelle et aux 
associations culturelles  

Claude RIHOUET, La Gaule 
Bruzoise. 

Damien COLAS, Responsable 
services Vie Associative et 
Animation. 

Excusés : 

François AUFFRET, Alcool 
Assistance. 

Omar BENGANA, Football Club de 
Bruz (FCB). 

Daniel BESNARD, L’Orguenais la 
sauce du quartier. 

Jean BOUTIN, Conseiller 
Municipal délégué à l’implication 
citoyenne 

Gilles DANIEL, Jeanne d’Arc de 
Bruz (JAB). 

Jean-René HOUSSIN, Conseiller 
Municipal 

Nicolas KLUTCHNIKOFF, 
Conseiller Municipal délégué à la 
Vie Associative. 

Sandrine LE MAD, Association 
des Parents d’élèves de 
l’Enseignement Libre collège et 
lycée St Joseph (APEL St Joseph). 

Nathalie LHEUREUX, Directrice 
pôle Culture et Vie Associative 

Sophie LIZE, Judo Club Bruzois 
(JCB). 

Christian SPIESER, Association 
Bruzoise d’Entraide aux 
Personnes Agées (ABEPA). 
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- 25/11/2022 : journée pour la lutte contre les violences faites aux femmes.  
 

4. Animations du week-end 
 

Mme Marchais présente le projet des animations du week-end, porté par le 
Conseil Citoyen de la Vie Culturelle et intitulé « Des places et vous ». 
L’objectif principal est d’aller vers les habitants afin de leur proposer des 
animations les week-ends dans des lieux inhabituels. 
L’idée est d’inviter les associations bruzoises à participer à ce dispositif en leur 
proposant, un week-end par mois, de mettre en place une activité en direction 
des Bruzois. L’activité proposée doit être gratuite et ne pas nécessiter une 
organisation logistique trop importante. 
Un formulaire a été envoyé à toutes les associations afin de recenser leurs 
éventuelles propositions. 

 
5. Points divers : 

a. Aménagement du hall d’accueil de la Maison Des 
Associations  
 

L’aménagement du hall de la MDA est finalisé. Le mobilier mis en place permet 
de délimiter et d’identifier des espaces ayant des fonctions différentes. Ainsi, un 
espace détente, une zone de réunion informelle, un espace d’échange et un autre 
de ressources documentaires ont pu être créés. S’agissant de ce dernier espace, 
des revues liées au monde associatif seront en libre-service, des livres pourront 
aussi être prêtés aux associations. Celles-ci pourront faire part de leurs besoins 
documentaires au service vie associative qui les étudiera.  
L’affichage a aussi été revu ainsi que la présentation des supports de 
communication.  

 

b. Espace fitness 
 

L’espace fitness situé au Stade Siméon Belliard sera mis en service à partir de 
début mars. En accès libre, cet espace offrira à la population bruzoise la 
possibilité de pratiquer une activité physique complémentaire. Cet espace pourra 
aussi être réservé par les associations et établissements scolaires dans le cadre 
de leurs activités et enseignements. Les 12 appareils le constituant ont été choisis 
afin de pouvoir être utilisés par une majorité de Bruzois à partir de 14 ans. Il est 
notamment accessible aux personnes à mobilité réduite et comprend des 
appareils pour des personnes en situation de handicap ou souffrant de diverses  
pathologies. 

 
 
 

Le prochain CVAB aura lieu : 
Mercredi 01 juin 

20h30 
Salle Jasmin 

Maison des Associations 



ATELIERS ASSOCIATIFS 2022
Bilan du sondage



LES RETOURS

 26 retours

 Associations culturelles et de loisirs :13

 Associations sportives : 9

 Associations de solidarité : 4



SUBVENTIONS

Souhaiterait y participer

50%

Ne souhaiterait pas y 

participer

31%

Sans avis

19%



INITIATION AUX PREMIERS SECOURS

Souhaiterait y participer

46%

Ne souhaiterait pas y 

participer

42%

Sans avis

12%



DYNAMISATION DES ÉQUIPES DE 

BÉNÉVOLES

Souhaiterait y participer

31%

Ne souhaiterait pas y 

participer

38%

Sans avis

31%



RESPONSABILITÉ DES DIRIGEANTS

Souhaiterait y participer

42%

Ne souhaiterait pas y 

participer

31%

Sans avis

27%



RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE LA 

PROTECTION DES DONNÉES

Souhaiterait y participer

19%

Ne souhaiterait pas y 

participer

50%

Sans avis

31%



COLOSSE AUX PIEDS D’ARGILES

Souhaiterait y participer

11%

Ne souhaiterait pas y 

participer

54%

Sans avis

35%



BILAN GÉNÉRAL

Souhaiterait y participer

33%

Ne souhaiterait pas y 

participer

41%

Sans avis

26%



AUTRES PROPOSITIONS 

 Échanges entre les différents associations sur les problématiques 
et les solutions trouvées par chacune

 Atelier budget


